22.11 Votre employeur a mentionné sur votre bulletin de paie vos heures de grève. Vous lui demandez de réparer cette illégalité

Nom, prénom

Adresse

Établissements 

Adresse

LR/AR
À (Ville), le (date)

(Madame ou Monsieur) le directeur,

Sur mon bulletin de salaire du mois de …, vous avez mentionné une retenue sur salaire expressément justifiée par une grève à laquelle j’ai participé.

En vertu de l’article R. 3243-4 du code du travail, cette mention est illicite. Je vous demande donc de me délivrer un bulletin de paie où elle ne figure pas. À défaut, je me verrais dans l’obligation de déclencher une action dans le but de vous faire prescrire la sanction prévue à l’article 
R. 3246-3 du code du travail.

Veuillez agréer (formule de politesse).

Signature

